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RESUME EXECUTIF

1. Le présent travail se situe dans le cadre du projet « Renforcement des caisses populaires en microfinance » ayant « pour objectif de développer et de renforcer les services financiers des marchés ruraux et insuffisamment desservis en Haïti ».
2. De façon spécifique, l’étude vise à : recenser tous les produits de crédit actuellement disponibles chez toutes les caisses participantes ainsi que les conditions qui s’y rattachent; réaliser des regroupements de ces produits et proposer une nouvelle classification et une standardisation des différents produits de crédit en tenant compte de leurs caractéristiques et de leur finalité en vue de faciliter la gestion par l’ensemble des caisses participantes; proposer de nouveaux produits de crédit ; identifier des niches non encore exploitées.

3. Le travail a pu se réalisé par le dépouillement systématique trois (3) formulaires remplis : demande d’emprunt, reconnaissance de dette, contrat avaliseur. Au total plus de 4.000 dossiers de crédit ont été consultés, soit plus de 400 dossiers par caisse.

4. Pour appréhender les produits de crédit offerts par les caisses, une double approche est retenue : les textes (ce qui est prévu) et la réalité révélée par les formulaires remplis.  

A partir des textes officiels des différentes caisses et des communications écrites de  responsables, on a pu mettre en évidence deux (2) grandes classes de produits de crédit : les produits de crédit selon la destination des fonds/types de prêts, et les produits de crédit selon le niveau et le type de garantie fournie. 

Pour les produits de crédit prévus selon la destination des fonds (les types de prêts), on a pu dénombrer près d’une trentaine de produits. Pour les produits de crédit prévus selon le niveau de garantie fournie on a comptabilisé une vingtaine.

Le dépouillement des formulaires remplis de demande d’emprunt a permis de mettre en évidence près de 200 dénominations différentes, soit 20 dénominations par caisse en moyenne. Certaines caisses ont près d’une cinquantaine de dénominations différentes.

On a pu remarquer que les caisses touchent pratiquement à tout ; elles font de nombreux prêts à buts multiples qu’on peut difficilement associer à un produit de crédit en particulier ; dans certains cas, on ne fait aucune différence entre production et commerce ; certains prêts sont tout simplement inclassables ; exemple : l’ « achat d’intrants agricoles » qui peut être une simple opération commerciale, ou une partie d’un processus de production agricole sans qu’il y ait vente ;

5. Tout en essayant de respecter le système DECISION de la fédération (Consommation, Logement, Commerciaux, Production, Prêts aux autres caisses, …), on propose une nouvelle classification accompagnée d’une définition  de chaque catégorie de produits. En définitive on arrive, à partir des produits déjà offerts par les 10 caisses, à une douzaine de catégories : consommation, logement, construction ou crédit immobilier, crédit foncier, commerciaux, transport, petite industrie (crédit aux petits ateliers de fabrication et aux PME, petite entreprise et PME de service, production agricole, école, attestation, prêt à des IMF.
Cette liste peut paraître longue. Mais, elle a un avantage énorme : ce sera un outil efficace pour les caisses qui voudront bâtir des stratégies actives de marketing.  

6. Pour l’ensemble des caisses la taille moyenne des prêts est 75.000,00 gourdes ; la moyenne pour chaque caisse va de 54.000,00 à 153.000,00 gourdes’ les montants des prêts varient de 600 gourdes à 1.2 million gourdes;  les taux d’intérêts, pour certaines caisses, peuvent atteindre jusqu’à 48% l’an, lorsqu’il n’y a pas d’épargne bloquée (10% à plus de 100% du montant emprunté); en plus de l’épargne bloquée, dans certaines caisses, il n’est pas rare qu’on demande la caution de deux (2) avaliseurs ; les versements se font en général tous les mois ; toutefois, il y a quelques exceptions : pour les prêts agricoles et les prêts aux autres caisses, certaines caisses acceptent des paiements trimestriels ; la maturité des prêts s’étend en général sur une période allant de trois (3) à 36 mois, avec quelques exceptions : un (1) mois pour les prêts « attestation », et 60 mois.

7. Lorsqu’on analyse par catégorie de crédit on remarque que :

· ce sont les catégories logement/construction et transport qui mobilisent les fonds les plus importants ;

· explicitement, plus de six (6) caisses ne financent pas l’agriculture, deux (2) ne financent pas les petites entreprises de services, une (1) n’offre pas le prêt-école ;

· il n’y a aucune discrimination par rapport aux produits offerts ; les taux (différents pour chaque caisse), les  périodes de maturité, les garanties exigées, les modalités de remboursement, ..., sont pratiquement les mêmes ; sauf :

· une caisse qui, systématiquement, offre la période la plus longue en terme de maturité, et le taux d’épargne bloqué le plus bas lorsqu’il s’agit de prêts- construction ;

· et deux (2) caisses qui acceptent que les remboursements se fassent par versements trimestriels ou en un seul versement pour les prêts agricoles. 
8.  Les rencontres avec les équipes techniques et les dirigeants autour de leurs réflexions sur les produits de crédit offerts par les caisses ont permis de mettre en évidence leurs intérêts pour des projets nouveaux : crédit-éducation structuré allant jusqu’au niveau universitaire, prêt logement aux membres des caisses qui pourraient elles-mêmes  construire le logement à remettre clés en mains ; mise en place de prêts hypothécaires destinés au commerce de gros non intéressé à bloquer des fonds importants en cash collatéral ;   possibilité de financer certaines filières agricoles ; mise en place d’un crédit stockage destiné aux producteurs;

L’application de ces idées se heurte à des contraintes de plusieurs ordres : philosophique, financier, informatif et niveau de risque. Certaines de ces idées peuvent même être considérées comme incompatibles avec la mission des caisses.
9. Des études récentes ont apporté des informations intéressantes sur le tissu industriel du pays. A travers le territoire national, on trouve des milliers de petites entreprises de production qui opèrent pratiquement  sans financement externe : plus de 5.000 unités transformant la canne à sucre, plus de 500 produisant du sel, près de 400 décortiquant du riz, etc.  Très souvent, elles se concentrent dans des aires géographiques bien définies. De ce seul point de vue géographique, il ne devrait pas être trop difficile pour une institution financière de développer une stratégie de marketing à l’intention de ces petites entreprises.

Pour les départements du l’Artibonite et du Sud, on dispose de chiffres relativement précis sur plusieurs filières, qui permettent d’avoir de très bonnes indications sur de possibles marchés pour des institutions financières qui veulent augmenter leurs portefeuille.

Dépendant de la filière, à la fin de 2007, entre 50% et 85% des PME du département de l’Artibonite (ateliers de transformation de la canne, moulin à riz, production de sel de cuisine, etc.) souhaitaient avoir accès à des sources de financement externe. Leurs besoins minima (hors hôtellerie) s’élevaient à 200 millions de gourdes étalées sur une période de 5-10 ans. Dans les cas des départements du Sud et du Nord, les besoins en financement ne sont pas moins importants.

En fait, ce n’est pas le marché ou les marchés qui fait/font défaut. Ils sont plutôt inexploités par les institutions financières de tous types, CP et autres. Ce sont des créneaux sur lesquels, les CP, si elles arrivent à élaborer les bonnes stratégies et les bons produits, compte tenu de leurs implantations, seraient imbattables.

10. L’ensemble des caisses couvre déjà tellement de domaines qu’il peut être difficile de leur trouver de nouveaux produits. Un produit peut être nouveau pour quelques caisses, mais pas pour toutes. De plus, elles ont plusieurs produits nouveaux qui ne sont pas encore en application. Aussi on a caractérisé de façon systématique une dizaine de produits existant déjà dans les caisses, qui sont des prêts « logement », « immobilier », « foncier »,  « transport » et « école ». 

On a proposé également huit (8) nouveaux produits : « campagne café », « stockage de grains » (individuel et communautaire), « commerce et agriculture », « embouche de bétail », « énergie », « PME » et « crédit-bail».

11. Actuellement, les décisions d’octroi de crédit se font presque exclusivement sur la base du pourcentage de l’épargne bloquée de l’emprunteur, de son histoire de crédit et de celle de son avaliseur. La mise en place de nouveaux produits (commerce-agriculture, embouche de bétail, PME, stockage, énergie, crédit-bail) suppose de nouvelles exigences. Pour les crédits PME, d’autres compétences en analyse de projet et en suivi des remboursements, seront obligatoires ; le financement d’investissements plus importants supposera des analyses plus poussées et nécessitant un temps plus long avant acceptation ou rejet de la demande.
Mettre en place des crédits « embouche de bétail » et « warrant » c’est bien. Mais, si les grains en stock pourrissent et si les animaux tombent malades par manque de connaissances et d’appuis techniques, les garanties fonderont au soleil. Là encore, il faut de nouvelles compétences techniques.

Tel que proposé le « crédit énergie » demandera des compétences totalement nouvelles. Quelque soit le modèle que la Fédération retiendra : «modèle une main » (l’institution financière fait tout : financement, installation et entretien), modèle « deux mains » (l’institution financière développe un partenariat avec un bras technique).
Le crédit-bail quoique apparemment simple soulèvera les mêmes problèmes : nouvelles compétences techniques, coût supplémentaire, etc.
Dans tous les cas, des appuis non financiers aux emprunteurs seraient nécessaires pour ne pas dire obligatoires : conseil en gestion et en appuis techniques de toutes sortes.

On ne le dira jamais assez, on ne met pas en place de nouveaux produits de crédit sans être en mesure de répondre à quelques questions fondamentales :

· l’institution a-t-elle suffisamment de ressources  pour la mise en application : compétences, système d’information (gestion et suivi), système de distribution, finance ?

· est-ce que le marché visé est prêt pour « acheter » ce produit : nécessité donc d’une étude de marché ?

· le produit est-il bien caractérisé ?

· quels seront le coût et la tarification de ce nouveau produit ? et les clients sont-ils prêts à  payer ce prix ?

12. Pour la mise en place de plusieurs de ces produits, la recherche  de nouveaux partenariats est indispensable.
I. INTRODUCTION

1.1 Compréhension du mandat
1.1.1 Contexte

Développement International Desjardins (DID) travaille en Haïti avec des caisses populaires d’épargne et de crédit depuis près de 15 ans. C’est actuellement l’un des programmes de coopération internationale le plus réussi dans le pays. 

Aujourd’hui, DID conduit quatre (4) projets d’appui aux caisses populaires haïtiennes avec différents partenaires :

· Appui à la microfinance en Haïti – secteur des petites et moyennes entreprises (Caisses populaires)

· Appui aux coopératives d’épargne et de crédit haïtiennes Phase III – Galata

· Appui aux coopératives d’épargne et de crédit haïtiennes Phase III – Le Levier

· Renforcement des caisses populaires en microfinance.

Le présent travail se situe dans le cadre du projet « Renforcement des caisses populaires en microfinance » ayant « pour objectif de développer et de renforcer les services financiers des marchés ruraux et insuffisamment desservis en Haïti. Il vise à élargir le crédit et les autres services financiers dispensés par les caisses populaires aux populations à faible revenu et en améliorer la qualité, en renforçant la capacité de gestion et d’exploitation d’au moins 10 caisses populaires et en jetant les bases de l’établissement d’une fédération formelle de caisses populaires et de la mise en oeuvre de services  d’appui financier centralisé ».

1.1.2 Objectifs de l’étude
De façon spécifique, l’étude vise à : 

a. Recenser tous les produits de crédit actuellement disponibles chez toutes les caisses participantes ainsi que les conditions qui s’y rattachent (but, procédures d’octroi, temps d’attente, taux, maturité, garanties exigées, modalités de remboursement, taille, etc.);
b. Réaliser des regroupements de ces produits et proposer une classification tout en respectant le système DECISION (Consommation, Logement, Commerciaux, Production, Prêts aux autres caisses, …);
c. Proposer une standardisation des différents produits de crédit en tenant compte de leurs caractéristiques et de leur finalité en vue de faciliter la gestion par l’ensemble des caisses participantes;
d. Proposer de nouveaux produits de crédit ;

e. Identifier (dans la mesure du possible) des niches non encore exploitées.

1.2 Approche méthodologique
La méthodologie a été axée principalement sur :

a. la collecte d’informations et données secondaires : dépouillement des principaux formulaires remplis utilisés au cours du processus d’octroi de crédit

· demande d’emprunt,

· demande d’emprunt groupe solidaire,

· reconnaissance de dette,

· contrat d’avaliseur,

· mandat,

· etc.
b. la collecte d’informations et données primaires: interviews des responsables des caisses et de membres de conseil d’administration;
c. la revue de littérature sur les expériences effectuées dans d’autres pays ;
d. la revue de littérature sur les besoins en financement des petites entreprises évoluant dans les zones d’influence des caisses : cinq (5) textes principaux ont été exploités : 
i. Identification du potentiel industriel et des opportunités d’investissements dans le département du Nord,   avril 2008 (FDI),

ii. Etude sur le potentiel de développement agro-industriel et les opportunités d’investissements privés dans département du Sud, avril 2008 (FDI),
iii. Etude sectorielle : Département de l’Artibonite, décembre 2007 (FDI),
iv. Diagnostic général de la filière canne à sucre en Haïti, juin 1997 (FDI),

v. Diagnostic général de la filière riz en Haïti, juin 1997 (FDI) 
II. LES RESULTATS
2.1 L’envergure de la collecte

En vue d’obtenir les informations sur les produits de crédit disponibles et en application un ensemble de dossiers de crédit ont été consultés. Ce travail a pu être possible en dépouillant systématiquement trois (3) formulaires remplis : demande d’emprunt, reconnaissance de dette, contrat avaliseur. Le premier a permis de saisir principalement le but et le type de prêt ; le second pour la mise en évidence du montant, de la durée, du taux, du niveau de garantie (pourcentage de, l’épargne bloquée), des frais de dossier associés au prêt et des pénalités prévues en cas de retard ; le troisième pour  la garantie supplémentaire. Il faut dire que dans certains cas toutes les informations peuvent être trouvées dans le formulaire « demande d’emprunt ».
Au total plus de 4.000 dossiers de crédit ont été consultés (voir tableau 1), soit plus de 400 dossiers par caisse. L’approche pour la saisie des dossiers n’a pas été uniforme du fait du mode d’organisation de chaque caisse en particulier, et du nombre de dossiers actifs:

· tous les dossiers de crédit de 2008 et de 2007 ont été passés en revue, pour certaines caisses ;
· tous les dossiers 2008 et une partie des dossiers de 2007 dans certains cas ;
· une vingtaine de folios par agent de crédit dans d’autres cas ; cette approche a permis de consulter des dossiers allant au-delà de 2007 ;
· enfin, des échantillons de folios des sociétaires ont été tirés au hasard pour d’autres caisses; entre 20 à 25% des folios ont été choisis ; dans ces cas, également, on a pu toucher des dossiers remontant jusqu’à 1999 pour certaines caisses. 

Tableau 1 : Nombre de dossiers consultés par caisse
	CP1

	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10
	Total

	445
	350
	476
	354
	743
	364
	288
	441
	359
	342
	4.162


2.2 Les formulaires
On a effectivement dépouillé systématiquement trois (3) formulaires remplis. Toutefois, on a pu voir pratiquement tous les formulaires utilisés par les services de crédit de l’ensemble des caisses. Une floraison de fiches, apparemment différentes, soit un total de 36 (voir tableau 2). Il faut noter que la non observation d’une fiche dans une caisse ne veut pas dire que celle-ci ne l’utilise pas.
Tableau 2 : Formulaires observés dans les services de crédit
	Formulaire
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Demande d’emprunt
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	Ok

	Demande d’emprunt groupe solidaire
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Info sur avaliseur
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Situation financière avaliseur
	OK
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Evaluation avaliseur 
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Acte consentement  conjoint
	OK
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fiche inventaire
	OK
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Vérification résidentielle
	OK
	
	Ok
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	Ok

	Validation des  données pour activité commerce
	
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	

	Revenus et dépenses petit commerce
	
	
	Ok
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	

	Revenus et dépenses
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Inventaire petit commerce
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Cahier achat et vente marchandises
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Rapport de visite
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Rapport de sortie de l’agent
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Reconnais dette part.
	OK
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok

	Reconnais dette
	
	
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	

	Reconnaissance dette renégociée
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	R. dette solidaire
	
	
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	Ok

	Protocole accord
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	R. dette avaliseur
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Caution avaliseur
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Contrat avaliseur
	
	
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	

	Acte consentement avaliseur
	OK
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recommandation
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Fich konjwen avalizè ak anprentè
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Mandat pour chèque
	Ok
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Mandat spécial pour chèque
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Mandat recouvrement
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Autorisation prélèvements 
	
	
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	

	Autorisation accordée
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Délégation
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Checklist
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Fiche admission groupe crédit écolage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Fiche validation info
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok

	Infos supplémentaires
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	


Source : Dossiers des caisses
Comme on peut le remarquer que les fiches ne sont pas toutes si différentes que ça ; dans la plupart des cas ce sont les noms et les contenus qui changent. Les fonds sont sinon identiques du moins ont les mêmes objectifs. Quelques exemples : 

· mandat, mandat pour chèque, mandat spécial, mandat recouvrement, autorisation, autorisation prélèvements, délégation ;

· reconnaissance dette avaliseur, caution avaliseur, contrat avaliseur, acte de consentement avaliseur ;

· reconnaissance dette, reconnaissance dette particulier ;

· informations sur avaliseur, situation financière avaliseur, évaluation avaliseur ;

· reconnaissance dette solidaire, protocole d’accord.

Un petit effort est à faire pour standardiser ces fiches aussi bien dans leurs titres que dans leurs formes. 

2.3 Les produits de crédit actuels

Pour appréhender les produits de crédit offerts par les caisses, une double approche est retenue : les textes (ce qui est prévu) et la réalité révélée par les formulaires remplis.  

2.3.1 Les produits de crédit selon les textes

A partir des textes officiels des différentes caisses et des communications écrites de  responsables (directeurs généraux, responsables de crédit,…), on a pu mettre en évidence deux (2) grandes classes de produits de crédit : les produits de crédit selon la destination des fonds/types de prêts, et les produits de crédit selon le niveau et le type de garantie fournie. 

2.3.1.1 Les produits de crédit prévus selon la destination des fonds (les types de prêts)

De manière stricte, en considérant les libellés, sans aucune d’interprétation, on dénombre près d’une trentaine de produits (voir tableau 3).

Tableau 3 : Les produits de crédit prévus selon la destination des fonds

	But
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Consommation : achat de biens divers, financement d’événements spéciaux, avances sur salaire, etc.
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok

	Prêt à la consommation
	
	Ok
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	
	

	Prêt au ménage
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Activités de production : agriculture, artisanat, petite industrie, commerce de gros ou de détail, etc. 
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	Ok
	
	Ok

	Prêt à la production 
	
	Ok
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Production/entreprise de transformation
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Prêt investissement
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Logement : achat de terrain, achat de maison, construction et rénovation de maison
	Ok
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	Ok

	Logement : agrandissement, paiement location
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Logement
	
	
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	

	Prêt à l’habitation
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Crédit construction
	
	Ok
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	

	Logement/habitation
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Activités de services et de commercialisation : hôtellerie et grande distribution y compris le commerce en général entendu dans le sens de l’achat en vue de la revente de produits agricoles et manufacturiers 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Commercial : commerce de gros et détail, prêt au logement industriel, terrain pour maison commerciale et industrielle
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Commerce
	
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	Ok
	

	Prêt biznis
	
	Ok
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Prêt Biznis Plus
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Prêt Ti Machann
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Prêt micro crédit
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Prêt motoculteur
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Prêt moulin
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Prêt motocyclette
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Crédit scolaire
	
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	Ok
	Ok

	Prêt agricole
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok

	Prêt personnes morales
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Prêts autres caisses
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	


Source : Dossier des caisses
Ce  tableau appelle les commentaires suivants :
· un certain nombre de caisses retiennent les contenus de produits proposés par ANACAPH, tandis que d’autres apportent leurs propres contenus ;

· pour certains produits, il n’y a aucun contenu ;

· certaines caisses considèrent le commerce de gros ou de détail comme une « Activité de production » ;

· si pour certaines caisses le « Logement » est un produit en soi, sans contenu précis, pour d’autres, le logement industriel fait partie de la catégorie « Commercial) ;
· le produit « Logement », même avec un contenu peut sous-tendre plusieurs réalités ;
· le produit « Production » peut être très réductible, en le limitant à seulement à « entreprise de transformation » ;

· le concept « Prêt investissement» sans contenu ne veut tout simplement rien dire.  

2.3.1.2 Les produits de crédit prévus selon le niveau de garantie fournie 

Toujours à partir des textes officiels et les communications écrites de responsables, on a pu comptabiliser une vingtaine de produits à partir de ce critère (tableau 4).
Tableau 4 : Les produits de crédit prévus par les textes 
Selon le niveau de garantie fournie
	But
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Prêt personnel garanti à 100%
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	

	Prêt rapide garanti à 100%
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Prêt et intérêt garanti à 100% 
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Prêt personnel garanti à 75%
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Prêt personnel garanti à 50%
	
	
	Ok
	Ok
	
	Ok
	Ok
	
	
	

	Prêt personnel garanti à moins de 50%
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	

	Prêt individuel ordinaire garanti à moins de 50%
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Avance sur salaire/prélèvement à la source 
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Prêt sur chèque 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Crédit aux employés de la caisse
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Crédit flash aux employés de la caisse
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Avance sur salaire aux employés/consommation
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Crédit solidaire/caution de groupe 
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	Ok

	Crédit solidarité 15000
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Crédit solidarité 5000 et 7500
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Kredi kreyòl/solidarité
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Prêt sur fonds externes
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	


Source : Dossier des caisses

Deux (2) commentaires peuvent résumer la situation : 

· une même réalité est appréhendée par des concepts différents ; un exemple : crédit aux employés de la caisse, crédit flash aux employés de la caisse, avance sur salaire aux employés/consommation

· certains concepts sont mal utilisés : une avance sur salaire (avance sur salaire/prélèvement à la source) se réfère plutôt à un prêt aux employés d’une institution dans laquelle on travaille.
2.3.2 Les produits de crédit selon les formulaires remplis de demande d’emprunt 
Encore une fois, on présente les informations recueillies de façon brute, telles qu’elles sont saisies au niveau des caisses sans aucune tentative d’interprétation ou d’amélioration (voir tableau 5). 

Ce dépouillement a permis de mettre en évidence près de 200 dénominations différentes, soit 20 dénominations par caisse en moyenne. Certaines caisses ont près d’une cinquantaine de dénominations différentes.

Tableau 5 : Produits de crédit selon les formulaires remplis
	Produit
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Kredi biznis
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Commerce
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok

	Commerce-crédit groupe

	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Commerce et boulangerie
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Commerce et frais scolaires
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commerce et consommation
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commerce et construction
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Commerce et construction résidentielle
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commerce-crédit à une Machine Shop de réparation
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Commerce-système Internet 
	Ok
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	

	Commerce-bétail
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	

	Achat et vente d’animaux
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Commerce charbon
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Commerce fruits de mer
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Commerce création
	
	Ok
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat de pois pour stockage
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Achat de tabac pour stockage
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat et vente de devises
	
	
	
	
	
	
	Ok
	Ok
	
	

	Consommation
	Ok
	Ok
	
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok

	Consommation et achat d’un moulin arachide
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation et construction
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation et achat d’une moto pour transport
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation et achat d’un matériel
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation-paiement écolage
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation-écolage
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Consommation, logement et commerce
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation-achat maison
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Produit
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Consommation-achat d’un terrain
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Consommation-achat de 5 ordinateurs pour une école
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Consommation-achat d’une presse pour « dry cleaning »
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Kredi lekòl
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Crédit écolage solidaire
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Achat fournitures classiques
	
	
	
	
	
	
	
	ok
	
	

	Achat de fournitures scolaires et frais de loyer
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	Ok
	

	Matériels didactiques et publicité pour l’école-église 
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de matériels pour ouverture d’une école
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Cafétéria d’un collège-commerce
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Réparation bancs de l’école
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Eclairage école-achat groupe électrogène
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Frais scolarité
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	

	Scolarité-université
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Education-prêt sur chèque
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Rentrée scolaire et activité commerciale
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Paiement scolarité-consommation
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Paiement université-consommation
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prêt attestation
	
	
	Ok
	Ok
	
	Ok
	
	
	Ok
	

	Demande d’une attestation à une banque
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Logement
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Logement-paiement loyer
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok
	
	Ok
	

	Affermage d’une maison
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Logement-construction
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Logement-aménagement école
	
	
	
	
	
	Ok
	Ok
	
	Ok
	

	Logement-paiement loyer établissement scolaire
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	Ok
	

	Logement-affermage espace pour studio
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Frais de loyer
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok
	

	Construction
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	Ok

	Rénovation chambres d’hôtel 
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Construction matériaux de construction
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Construction d’un dépôt-commerce
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Construction et commerce pois et café
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Construction prêt hypothécaire
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Construction d’une école
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Construction église-école
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Aménagement résidence
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Aménagement local d’un cabinet et achat de matériels
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Réparation maison et augmentation  stocks
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Clôture terrain
	
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achèvement d’une maison
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	Ok

	Achat d’une maison
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	Ok
	
	Ok

	Achat d’un terrain
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	Ok

	Achat d’un terrain pour une école
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Aménagement école
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	
	Ok

	Réparation école
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Réparation église-école
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Location de coffrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Produit
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Achat de planches et bois durs
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Achat de coffrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Achat de matériels pour location (plywood et autres)
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	Ok

	Achat moto taxi
	Ok
	Ok
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	Ok
	
	

	Achat moto et construction
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Réparation moto taxi et commerce
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat camionnette transport
	Ok
	Ok
	
	Ok
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	

	Réparation camionnette
	Ok
	Ok
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’un taxi
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Réparation d’un taxi et commerce
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de transmission pour camion
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Réparation bus
	
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Achat d’un camion
	Ok
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat camion prêt hypothécaire
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Dédouanement véhicule/bus
	
	
	
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	

	Dédouanement d’une machine
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Réparation tap-tap et paiement loyer 
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Achat d’un « welder »
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Achat d’un malaxeur
	
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	

	Achat d’une génératrice
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’une génératrice et consommation
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’une génératrice pour travaux d’ébénisterie
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’une machine à coudre
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de matériels pour soudure
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	Ok

	Achat de panneaux solaires pour recharger téléphone cellulaire 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Equipement pour renforcement bureau Digicel et Voila
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Achat de matériaux pour construire des chaises
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Achat de planches et  matériels pour ébénisterie
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de fournitures pour la confection de pantalons
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat de matériels dentaires
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat matériels pour garage
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réparation et achat de matériels pour salon de coiffure 
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Investis. add. ds atelier de fabrication de blocs
	
	
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	

	Production-fabrication de bijoux
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de matériels pour car wash et stockage d’eau
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Ouvrir un service de dry cleaning
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat matériels de fonctionnement pour un shop et loyer 
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’un projecteur de films pour cinéma
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’un camion à démolir
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de bateau et moteur
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Investissement dans une usine à glace
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’ingrédients pour la production de pain
	Ok
	Ok
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	

	Achat canne-à-sucre-sirop pour prod. clairin
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Produit
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Transformation de café
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat papier et matériel  pour imprimerie
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Image graphique, taxi plus commerce
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de matériels et amél. local d’un cabinet
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat ébénisterie
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’une distillerie
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’un moulin maïs
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat d’un moulin pistache à moteur
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Moulin-production
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Réparation d’une boulangerie et commerce
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Construction d’un bassin de congélation pour la production de crème
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Agricole
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Achat d’un jardin-récolte de banane
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Achat d’intrants agricoles
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	Ok

	Achat d’intrants pour production agricole
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Achat d’intrants pour production agricole, et commerce
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’arbres pour fabrication de planches
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Entretien d’un champ agricole
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Jardin et boutique
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Entretien d’un champ agricole et achat de pois pour stockage
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Entretien d’un champ agricole et achat moto taxi
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Préparation d’un jardin
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Plantation de pois
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Plantation de riz
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Préparation récolte de riz
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Préparation récolte de piment
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Production agricole et investissement dans le commerce
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Affermage d’un terrain agricole 
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Affermage d’un terrain agricole et d’intrants agricoles
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prendre en gage un terrain agricole en vue de le mettre sous culture
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat d’un terrain agricole
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	
	Ok

	Achat d’un terrain agricole et d’une génératrice
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Achat de bœufs pour la traction de charrues
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Achat d’un motoculteur
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Elevage de porcs
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Elevage de bœufs
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Elevage de poulets
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Agrandissement d’un plan d’élevage 
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Pêche
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pêche et culture
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Paiement dette 
	
	Ok
	Ok
	
	
	Ok
	
	Ok
	
	

	Prêt rapide
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Prêt partiellement garanti
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Prêt garanti a 50%
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Prêt totalement garanti
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Produit
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Prêt sur chèque
	
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Augmentation d’une activité productive
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ok

	Production
	
	
	Ok
	
	
	
	Ok
	
	
	

	Production et consommation
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Production résidentielle
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat photocopieuse
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Services photocopies
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Restauration-commerce
	
	Ok
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Restauration-production
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Restauration et dépôt de charbon
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Frais hospitaliers
	Ok
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat de terrains pour revente
	
	Ok
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Prêt à une mutuelle
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prêt à autre caisse
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’un terrain pour revente, achat d’une moto taxi et commerce
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Boucherie commerce
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Pour faire de la boucherie 
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	
	

	Investissement supplémentaire
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’un réfrigérateur
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Transport de matériel
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’un moteur
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Payroll
	
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Funérailles
	
	
	Ok
	
	
	Ok
	
	
	
	

	Achat d’un panneau solaire
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	

	Aménagement
	
	
	
	
	Ok
	
	
	
	
	

	Commerce (but du prêt)-production (type de prêt)
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Production (but du prêt)-commerce (type de prêt)
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Réparation d’une machine
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Commerce-dépôt pois 
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Immobilier
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Investissement
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Investissement dans un laboratoire
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Prêt pour avaliser quelqu’un
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Pour aller en voyage avant ouverture des classes (but du prêt)-production (type de prêt)
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	

	Achat voiture
	
	
	Ok
	
	
	
	
	
	
	


Source : Dossiers des caisses
Ce très long tableau nécessite quelques brefs commentaires:

· les caisses touchent pratiquement à tout ;

· les caisses font de nombreux prêts à buts multiples qu’on peut difficilement associer à un produit de crédit en particulier ;

· dans certains cas, on ne fait aucune différence entre production et commerce ;

· certains prêts sont tout simplement inclassables ; exemple : l’ « achat d’intrants agricoles » peut être une simple opération commerciale, ou une partie d’un processus de production agricole sans qu’il y ait vente ;

Tout ceci est normal, puisqu’en fait, les caisses, sauf dans de rares cas, ne financent pas des activités, mais plutôt des personnes.
2.3.3 Une proposition de regroupement des produits de crédit

Tout en essayant de respecter le système DECISION de la fédération (Consommation, Logement, Commerciaux, Production, Prêts aux autres caisses, …), on propose une nouvelle classification accompagnée d’une définition  de chaque catégorie de produits. En définitive on arrive, à partir des produits déjà offerts par les 10 caisses, à une douzaine de catégories.
1. Consommation: On désigne par  « Crédit à la consommation » tout prêt destiné à l’achat d’un bien ou d’un service à être utilisé par un consommateur final sans objectif de produire un autre bien ou un autre service. Exemples : vêtements, nourriture, mobilier domestique, appareils électroménagers, panneaux solaires, ordinateurs, moyens de transport privé (voiture, motocyclette,…), paiement d’une dette, frais hospitaliers, funérailles, etc.

2. Logement : Un « crédit logement » s’entend de  tous prêts destinés à assurer à une famille la jouissance pendant un temps limité d’un espace habitable. Exemples : affermage d’une maison, paiement d’un loyer, etc.

3. Construction ou crédit immobilier: Un « crédit immobilier » se réfère à tous prêts destinés à l’achat, à la construction, à l’aménagement, à la rénovation, à l’agrandissement d’un espace physique à être utilisé ou utilisé par une famille, une entreprise, ou toute autre institution pendant un temps relativement long. Dans le meilleur des mondes, ce type de prêts devrait être garanti par des hypothèques. Exemple : construction et rénovation de maisons habitables, construction et rénovation d’hôtels, construction et aménagements de buildings commerciaux, d’écoles ou d’églises, etc. 
4. Crédit foncier : Ce type de crédit désigne tous prêts destinés à l’achat ou à la sécurisation d’un terrain à être utilisé immédiatement, dans le futur, ou à être revendu. Ce type de prêts devrait être également garanti par des hypothèques. Exemples : achat de terres agricoles, achat de terrain en milieu urbain ou rural, clôture de terrains, etc. 
5. Commerciaux : « Crédit au commerce », c’est tout prêt destiné à une simple opération d’achat et de revente en gros ou en détail sans transformation aucune avec pour objectif de réaliser un bénéfice. Ce prêt peut être octroyé à un individu, à une entreprise (de forme individuelle, en nom collectif ou par actions) ou à un groupe solidaire. Exemples : produits manufacturés de tous types, bétail, fruits de mer, produits agricoles (pour revente immédiate ou pour stocker), devises, etc.
6. Transport : Le « crédit transport » s’entend de tous prêts destinés  à l’achat et à la réparation de tout engin  mécanique dédié au transport de passagers ou de marchandises  moyennant paiement.  Exemples : achat ou réparation de motocyclettes, de camionnettes,  d’autobus ou de camions ; achat de pièces maîtresses (moteurs, transmissions, etc.) destinées à leur réparation ; dédouanement de ces véhicules ; etc.   
7. Petite industrie (crédit aux petits ateliers de fabrication et aux PME). Ce crédit s’adresse d’abord à de petites entreprises fabriquant des biens ou transformant d’autres. Il peut financer des équipements ou les besoins en fonds de roulement. Quelques exemples de ces petits ateliers : atelier de couture, ébénisterie, ferronnerie, fabrique de blocs de béton, fabrique de crème glacée, boulangerie, dépulpeur de café, décortiqueur à riz, moulin à maïs, moulin à canne, distillerie, etc. Pour les plus petites de ces entreprises, le montant des crédits ne devrait pas dépasser un certain seuil que chaque caisse devrait pouvoir fixer. Lorsqu’il est supérieur à ce seuil, on devrait changer de catégorie, passer à celle de PME.

PME : Le crédit PME s’adresse aux mêmes entreprises, mais de taille plus grande. La différence sera au niveau de l’analyse et de l’importance des garanties exigées. Dans ces cas, ça ne devrait plus être des prêts axés sur les personnes, mais plutôt sur les projets qui devront faire l’objet de véritables études de faisabilité.

8. Petite entreprise et PME de service : Ce type de crédit s’adresse à des micro entreprises ou des PME de service : unité de labour (achat de bœufs, de charrues, de motoculteurs ou de tracteurs), garage, salon de coiffure ou de beauté, recharge de téléphone, lavage de voiture, loisirs, NTI (Internet et autres), photocopie, imprimerie, nettoyage à sec, etc.  
9. Production agricole : Il s’agit d’un crédit s’adressant directement aux exploitants agricoles ; il vise au financement du processus de production sous influence directe des aléas climatiques. Exemple : affermage de terrain, achat ou location de petits outils ou de petits équipements (pompe d’arrosage, par exemple), prise en gage de terrain, achat de champs prêts à la récolte, achat d’intrants agricoles (engrais, semences, pesticides, etc.), plantation et entretien de la plantation, récolte, stockage de produits, élevage d’embouche ou de reproduction, pêche et pisciculture, etc.
10. Ecole: Tel que révélé par l’expérience des caisses, le « crédit école » peut se subdiviser en deux (2) sous catégories :

a. celui destiné aux élèves et aux parents d’élèves : il est dédié aux achats des  fournitures scolaires et au paiement des frais de scolarité ; il peut s’intéresser du fondamental jusqu’à l’université ; il peut se faire sous forme de crédit individuel ou de groupe solidaire ;

b. et celui dédié aux établissements scolaires : aménagement peu coûteux,  paiement de loyer, achat et réparation  d’équipements et de mobilier, bibliothèque et librairie, cafétéria, feuille de paie, etc. 
11. Attestation: Le « prêt attestation» s’adresse aux employés des caisses qui veulent obtenir une preuve de patrimoine à présenter à des tiers.

12. Prêt à d’autres IMF : C’est un crédit destiné aux autres caisses et à d’autres IMF (exemple, mutuelle) ayant développé des relations de partenariats avec une caisse.  

Cette liste peut paraître longue. Mais, elle a un avantage énorme : ce sera un outil efficace pour les caisses qui voudront bâtir des stratégies actives de marketing.  

2.3.4 Les conditions de crédit
Elles sont abordées de façon globale et par catégorie de crédit. Le tableau 6 présente les conditions générales de crédit pour l’ensemble des caisses.
Tableau 6: Les conditions générales de crédit
	Item
	CP1
	CP2
	CP3
	CP4
	CP5
	CP6
	CP7
	CP8
	CP9
	CP10

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	54.000
	59.000
	71.000
	60.000
	49.000
	153.000
	86.000
	94.000
	62.000
	66.000

	Taux d’intérêt moyen
	29
	27
	30
	27
	30
	34
	30
	29
	30
	30.5

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	28
	24
	28
	36
	30.5
	26
	31
	27
	24
	24

	Durée moyenne des prêts en mois
	16
	18
	17
	13
	12
	18
	13
	22
	14
	17

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	3
	2
	3
	2
	2
	3
	2
	2
	2-3
	2.5-3

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	25
	0.13% du montant du prêt
	10
	-
	20-100
	-
	10
	10
	15
	-


Source: Dossiers des caisses
Ce tableau de moyennes cache une réalité plus complexe :

· la taille moyenne des prêts peut être inférieure ou supérieure à la taille moyenne des prêts actifs dans les caisses parce que dans le présent échantillon, on tient compte également des prêts inactifs ; 

· les montants des prêts peuvent varier de 600 gourdes à 1.2 million gourdes;  
· les taux d’intérêts, pour certaines caisses, peuvent atteindre jusqu’à 48% l’an, lorsqu’il n’y a pas d’épargne bloquée ;

· l’épargne bloquée est une partie des garanties exigées : dans certaines caisses, il n’est pas rare qu’on demande la caution de deux (2) avaliseurs ;

· l’une des caisses, au lieu de demander la caution d’un avaliseur, se contente de la recommandation d’un membre avec lequel la caisse a déjà une bonne expérience de crédit ;  ce membre aide la caisse à faire le suivi du prêt s’il y a problème par la suite ; et le système marche ;
· l’épargne bloquée peut aller de 10 à plus de 100% ;

· les versements se font en général tous les mois ; toutefois, il y a quelques exceptions : pour les prêts agricoles et les prêts aux autres caisses, certaines caisses acceptent des paiements trimestriels ; 

· la maturité des prêts s’étend en général sur une période allant de trois (3) à 36 mois, avec quelques exceptions : un (1) mois pour les prêts « attestation », et 60 mois, un véritable cas d’espèce.
Lorsqu’on analyse par catégorie de crédit les informations mises en évidence sont relativement intéressantes (voir tableaux en annexe) :

· ce sont les catégories logement/construction et transport qui mobilisent les fonds les plus importants ; visiblement, les caisses qui les négligent (si les opportunités existent) sont dans l’erreur ;

· explicitement, plus de six (6) caisses ne financent pas l’agriculture, deux (2) ne financent pas les petites entreprises de services, une (1) n’offre pas le prêt-école ;

· il n’y a aucune discrimination par rapport aux produits offerts ; les taux (différents pour chaque caisse), les périodes de maturité, les garanties exigées, les modalités de remboursement, ..., sont sinon identiques du moins très similaires ; sauf :

· une caisse qui, systématiquement, offre la période la plus longue en terme de maturité, et le taux d’épargne bloqué le plus bas lorsqu’il s’agit de prêts- construction ;

· et deux (2) caisses qui acceptent que les remboursements se fassent par versements trimestriels ou en un seul versement pour les prêts agricoles. 
2.3.5 Les procédures d’octroi de crédit
Il s’agit d’un processus relativement dynamique qui se déroule en plusieurs étapes (cas 1er prêt):
· première rencontre Agent de crédit - Candidat à l’emprunt : pour son premier prêt, celui doit présenter ses pièces d’identité et son livret d’épargne attestant qu’il a comme épargne 30 à 33% du montant qu’il désire emprunter ; s’il est un commerçant, il doit présenter sa patente valide ainsi que les fiches d’achat des trois (3) mois écoulés ;

· visite de terrain de l’Agent de crédit : il valide les informations fournies par le Candidat (Validation résidentielle, bilan, inventaire,…)

· analyse, rédaction et transmission de rapport au Responsable de crédit par l’Agent de crédit,

· analyse le dossier transmis par le Responsable de crédit qui fait des recommandations (si nécessaire)

· transmission du dossier au Directeur général qui fait sa propre étude ; si tout est satisfaisant, le dossier est transmis au Comité de crédit qui prend une décision : le prêt peut refusé ou accordé ;

· le dossier est retourné à l’Agent de crédit qui fait le suivi avec l’emprunteur ;

· si le prêt est accordé, le dossier est enregistré, et l’emprunteur rentre en contact avec le Responsable des opérations qui autorise le décaissement.

Dans les meilleurs des cas, le processus peut être bouclé en 8-10 jours ; dans le pire des cas, le délai peut aller jusqu'à 30 jours. 

III. POTENTIALITES DE CREDIT NON EXPLOITEES 
3.1 Les rencontres avec les dirigeants des caisses (leurs propres idées)
Les rencontres avec les équipes techniques et les dirigeants autour de leurs réflexions sur les produits de crédit offerts par les caisses ont permis de mettre en évidence plusieurs idées qui méritent d’être rapportées (voir annexe). En synthèse les réflexions et les projets en chantier des directions des caisses s’articulent autour des thèmes suivants: éducation, logement/construction, agriculture, commerce (gros et détail) et prêts hypothécaires.
· Education : elles s’intéressent à la mise en place d’un crédit-éducation structuré qui prendrait plusieurs formes :

· un crédit universitaire destiné aux parents qui ouvriraient un compte-éducation devant être alimenté durant plusieurs années, les habilitant à obtenir un crédit important au bénéfice de leur progéniture,

· un crédit-éducation destiné aux fonctionnaires de l’Etat, à être  garanti par leur chèque et non pas par cash collatéral (projet déjà défini dans une des caisses, mais non encore en application) ;

· un crédit-école  généraliste individuel ou solidaire (produit qui existe déjà dans certaines caisses) ;
· Logement/construction : 
· recherche de fonds externes nécessaires et mise en commun des ressources de différentes caisses membres de la Fédération afin de faire face au déséquilibre de trésorerie qui prendra corps dans le cas où une partie importante de leur portefeuille serait consacrée à ce secteur ;

· prêt logement aux employés des caisses qui pourraient elles-mêmes  construire le logement à remettre aux employés clés en mains ;

· Commerce :

· crédit au petit commerce sans cash collatéral ou avec un montant en cash collatéral faible (10%), les bons payeurs pourraient bénéficier d’un bonus sur les intérêts perçus  (projet déjà défini dans une des caisses, mais non encore en application) ;

· mise en place de prêts hypothécaires destinés au commerce de gros non intéressé à bloquer des fonds importants en cash collatéral ; 

· Agriculture :

· réflexion sur la possibilité de financer certaines filières dont les produits transformés ont de bons débouchés ;
· mise en place d’un crédit stockage destiné aux producteurs;

· prêt agricole aux producteurs ayant des plantations irriguées situées dans des endroits non soumis à des risques d’inondation (projet déjà défini dans une des caisses, mais non encore en application).
L’application de ces idées se heurte à des contraintes de plusieurs ordres :

· philosophique : certaines caisses ont exprimé des réserves en rapport avec leur philosophie d’institution au service de leurs membres ; elles répugneraient à dessaisir ces derniers de leurs biens hypothéqués dans les cas de prêts défaillants.
· financier : 
· pour certaines caisses, sans un fonds de garantie, les prêts agricoles sont impossibles,

· avec des ressources limitées, elles ne peuvent pas se lancer dans des projets immobiliers d’envergure ;
· informatif: elles manquent effectivement d’informations pour se lancer dans de nouveaux produits, somme toute, risqués pour la plupart.

3.2 Les besoins en financement des petites entreprises selon la littérature
Des études récentes commanditées par le Fonds de Développement Industriel (FDI) ont apporté des informations intéressantes sur le tissu industriel du pays. A travers le territoire national, on trouve des milliers de petites entreprises de production qui opèrent pratiquement  sans financement externe : plus de 5.000 unités transformant la canne à sucre, plus de 500 produisant du sel, près de 400 décortiquant du riz, etc.  
Pour les départements du l’Artibonite et du Sud, on dispose de chiffres relativement précis sur plusieurs filières (voir tableau 7), qui permettent d’avoir de très bonnes indications sur de possibles marchés pour des institutions financières qui veulent augmenter leurs portefeuille.
Tableau 7 : Nombre de petites entreprises 

Dans les départements de l’Artibonite, du Nord et du Sud
	Filière
	Département

	
	Artibonite
	Sud

	Décorticage de riz
	270
	-

	Décorticage de maïs
	-
	20

	Transformation de la canne
	208
	29

	Fabrication de glace et traitement d’eau
	51
	7

	Transformation de fruits
	3
	6

	Fabrication de sel
	556
	-

	Hôtel
	40
	164

	Fabrication de blocs de béton
	32
	4


	Fabrication de meubles
	28
	3

	Ferronnerie
	32
	4

	Restaurant
	-
	65

	Plages privées
	-
	22

	Night club
	-
	12

	Pêche
	0
	9

	Production d’huiles essentielles/vétiver
	0
	14

	Boulangerie/Pâtisserie
	
	50


Sources : Etudes FDI (1997, 2007, 2008)
Dans le cas de l’Artibonite, il est intéressant de souligner que :

· 85% des décortiqueuses à riz se concentrent dans cinq (5) communes facilement accessibles : Marchand/Dessalines, L’Estère, Petite Rivière de l’Artibonite, Saint Marc  et  Verrettes ;
· 95% des ateliers de transformation de la canne à sucre (sirop, rapadou, clairin) se trouvent  dans deux (2) communes : Gros Morne (dont la route le reliant aux Gonaïves est entrain d’être asphaltée) et Saint Michel de l’Attalaye ;

· 50% des hôtels, des fabriques de blocs, de meubles et de produits en fer sont localisés dans la ville des Gonaïves ;

· 100% des entreprises de production de sel se trouvent dans trois (3) communes : Gonaïves, Anse Rouge et Grande Saline (ces deux dernières sont difficilement ou peu accessibles).
En fait, il ne devrait pas être trop difficile (du simple point de vue géographique) pour une institution financière de développer une stratégie de marketing auprès de ces petites entreprises.
Encore plus intéressant, le potentiel des besoins en financement de ces entreprises artibonitiennes est important. Dépendant de la filière, à la fin de 2007, entre 50% et 85% de ces PME souhaitaient avoir accès à des sources de financement externe. Leurs besoins minima (hors hôtellerie) s’élevaient à 200 millions de gourdes étalées sur une période de 5-10 ans.
Dans le cas du département du Sud :
· 100% des unités de transformation de la canne se trouvent à Cavaillon ;
· 46% des hôtels, 71% des usines de transformation du vétiver et 86% des unités de fabrication de glace et de traitement d’eau se concentrent aux Cayes.

Hors vétiver, on estime les besoins en financement externe autour de 400 millions de gourdes pour les petites et moyennes entreprises du département du Sud.

Dans les départements du Nord, de l’Ouest, du Centre et de la Grand’Anse, on trouve de nombreux ateliers de transformation de la canne situés de façon privilégiée dans certaines communes :
· 95% des 90 ateliers de transformation de la canne du Nord se concentrent à Limonade et à Quartier Morin ;

· près de 100% des fabriques de rapadou (plus d’une centaine) sont localisés à Thomonde et à Maïssade ;

· la commune de Jérémie est le principal centre de transformation de la canne à sucre de la Grand’Anse.
Le département du Nord compte une vingtaine de petits hôtels ayant besoin une mise à niveau et une amélioration de leurs chambres ; de nombreuses cassaveries fonctionnent également dans le Nord.  

En fait, ce n’est pas les marchés ou niches qui font défaut. Ils sont plutôt inexploités par les institutions financières de tous types, CP et autres. Ce sont des créneaux sur lesquels, les CP, si elles arrivent à élaborer les bonnes stratégies et les bons produits, compte tenu de leurs implantations, seraient imbattables.    

IV. DES PROPOSITIONS DE NOUVEAUX PRODUITS DE CREDIT
  4.1 Quelques préalables
L’ensemble des caisses couvre déjà tellement de domaines qu’il peut être difficile de leur trouver de nouveaux produits. Un produit peut être nouveau pour quelques caisses, mais pas pour toutes. De plus, elles ont plusieurs produits nouveaux qui ne sont pas encore en application.

Par ailleurs, on n’applique de nouveaux produits sans être en mesure de répondre à quelques questions fondamentales :

· l’institution a-t-elle suffisamment de ressources  pour la mise en application : compétences, système d’information (gestion et suivi), système de distribution, finance ?

· est-ce que le marché visé est prêt pour « acheter » ce produit : nécessité donc d’une étude de marché ?

· le produit est-il bien caractérisé ?

· quels seront le coût et la tarification de ce nouveau produit ? et les clients sont-ils prêts à  payer ce prix ?
Toutefois, plusieurs propositions peuvent être avancées :

· la caractérisation de quelques produits déjà en application dans certaines caisses,
· de nouvelles stratégies pour un plus grand développement de produits déjà en cours,

· une nouvelle approche pour pouvoir financer les PME,

· un espace d’échange d’expériences entre les caisses,

· quelques nouveaux produits.
4.2 Caractérisation de quelques produits déjà en application

Une dizaine de produits sont concernés. Il s’agit du prêt logement, du prêt immobilier, du prêt transport et du prêt école. Dans aucun cas on n’a pas précisé les taux d’intérêt, le montant des frais de dossier et celui de la pénalité de retard. 
A. Prêt logement
	Location d’un logement

	1)  Définition

Le crédit «location»  est un prêt accordé à une personne physique pour payer ses obligations de location et détenant d’une source de revenu régulier suffisamment sur.

Il a pour but : de faciliter l’accès des membres à un logement décent. 

      La durée est de : 10 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse détenant un revenu stable et voulant honorer la location de sa maison.  

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Détenant au moins 33% du montant pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième.

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; autres revenus, volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Présenter son contrat de location

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles



	4) Caractéristiques
Limite : 150,000.00 de gourdes maximum  

Durée : 10 mois maximum

Epargne minimale : 33% au moins du montant pour un premier prêt.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5) Particularité

La caisse doit s’assurer de la source de revenu du membre et de la satisfaction de l’employeur du travail de l’employé ou de l’évolution de son activité si le membre a sa propre entreprise. 


B. Crédit immobilier

Les caractéristiques présentées ici sont en phase avec ce que font les caisses actuellement et avec ce qu’elles souhaitent faire. Toutefois, un peu plus loin on présentera une stratégie qui n’est pas en tous points en conformité avec les idées en cours.
	1) Achat de maison

	1) Définition

Le crédit «achat de maison»  est un prêt accordé à une personne physique ou une personne morale (entreprise, école, église, etc.) ayant un revenu régulier pour l’achat d’une maison.

Il a pour but : de faciliter l’accès des membres à des biens immeubles 

      La durée est de : 60 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse détenant un revenu stable et voulant se procurer une maison.  

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Accepter de payer les frais légaux (notaire, DGI) et les honoraires d’un professionnel en vue d’une évaluation 

· Accepter un notaire choisi par la caisse et un ingénieur ou une firme d’ingénieur agréée

· Détenant au moins 25% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; autres revenus, volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles



	4) Caractéristiques
Limite : variable 

Durée : 60 mois maximum

Epargne minimale : 25% au moins du montant.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5) Particularité

Compte tenu du volume d’argent à engager, la caisse doit exiger du membre une police d’assurance valide pour la durée du prêt. La caisse doit aussi  s’assurer de la source de revenu du membre et de la satisfaction de l’employeur du travail de l’employé ou de l’évolution de son activité si le membre a sa propre entreprise. Le titre de propriété doit être transféré au membre uniquement à la fin du remboursement de la dette.


	2) Construction

	1) Définition

Le crédit «Construction»  est un prêt accordé à une personne physique ou une personne morale (entreprise, école, église, ...) propriétaire légal d’un terrain et détenant d’une source de revenu régulier suffisamment sûr.

Il a pour but : de faciliter l’accès des membres à des biens immeubles 

      La durée est de : 60 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse détenant un revenu stable et voulant se procurer un logement décent ou un bien immobilier adéquat pour ses activités.  

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Accepter de payer les frais légaux (DGI/Municipalité) 

· Présenter une étude faite par une firme d’ingénieur agréée ou d’un ingénieur diplômé

· Détenant au moins 25% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; autres revenus, volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Signer un papier d’hypothèque ou un contrat devant notaire pour la maison ou une autre d’une valeur au moins équivalente 

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles



	4) Caractéristiques
Limite : 1.500.000,00 de gourdes maximum  

Durée : 60 mois maximum

Epargne minimale : 25% au moins du montant.

Taux d’intérêt : % dégressif
Frais d’administration : % du capital
Pénalité : gourdes par jour de retard
Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5) Particularité

Compte tenu du volume d’argent à engager, la caisse doit s’assurer de la source de revenu du membre et de la satisfaction de l’employeur du travail de l’employé ou de l’évolution de son activité si le membre a sa propre entreprise. La maison en construction ou une autre de valeur équivalente doit être greffée d’hypothèque ou de la remise du titre de propriété à la caisse jusqu’à la fin du remboursement du prêt. 


	3) Rénovation

	1) Définition

Le crédit «Rénovation»  est un prêt accordé à une personne physique ou une personne morale propriétaire légal d’une maison et détenant d’une source de revenu régulier suffisamment sur.

Il a pour but : de faciliter la réparation de la maison par les membres pour accéder à un logement décent. 

      La durée est de : 36 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse détenant un revenu stable et voulant rénover un logement.  

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Être conforme avec le fisc (DGI/Municipalité) 

· Présenter une étude faite par une firme d’ingénieur agréée ou d’un ingénieur diplômé

· Détenant au moins 25% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; autres revenus, volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Signer un papier d’hypothèque pour la maison ou une autre d’une valeur au moins équivalente 

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande.



	4) Caractéristiques
Limite : 600.000,00 de gourdes maximum  

Durée : 36 mois maximum

Epargne minimale : 25% au moins du montant.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes par jour de retard
Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5) Particularité

Compte tenu du volume d’argent à engager, la caisse doit s’assurer de la source de revenu du membre et de la satisfaction de l’employeur du travail de l’employé ou de l’évolution de son activité si le membre a sa propre entreprise. La maison en rénovation ou une autre de valeur équivalente doit être greffée d’hypothèque jusqu’à la fin du remboursement du prêt. 


C. Crédit foncier

	Achat de terrain

	6) Définition

Le crédit «achat de terrain»  est un prêt accordé à une personne physique ou une personne morale (entreprise, école, église, etc.) ayant un revenu régulier pour l’achat d’un terrain.

Il a pour but : de faciliter l’accès des membres à des biens immeubles fonciers ou voulant commercialiser ce type de biens. 

      La durée est de : 60 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	7) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse détenant un revenu stable et voulant se procurer un terrain ou en commercialiser.  

	8) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Accepter de payer les frais légaux (notaire, DGI) et les honoraires d’un professionnel en vue d’une évaluation surtout en milieu urbain  
· Accepter un notaire choisi par la caisse ou une firme d’ingénieur agréée

· Détenant au moins 25% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; autres revenus, volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles



	9) Caractéristiques
Limite : variable 

Durée : 60 mois maximum

Epargne minimale : 25% au moins du montant.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	10) Particularité

Compte tenu du volume d’argent à engager, la caisse doit exiger du membre une police d’assurance valide pour la durée du prêt. La caisse doit aussi  s’assurer de la source de revenu du membre et de la satisfaction de l’employeur du travail de l’employé ou de l’évolution de son activité si le membre a sa propre entreprise. Le titre de propriété doit être transféré au membre uniquement à la fin du remboursement de la dette.


D. Crédit transport
	1. Achat de camionnette ou de camion (transport en commun, transport de marchandises)

	1) Définition

Le crédit «Achat de camionnette»  est un prêt accordé à une personne physique ou un groupe de deux (2) à trois (3) personnes pour l’achat d’une camionnette à l’état neuf ou usager pour assurer le transport en commun dans l’air de fonctionnement de la caisse.

Il a pour but : de faciliter l’accès à ce matériel de travail par les membres opérant dans le secteur du transport.

      La durée est de : 36 mois maximum pour un véhicule neuf et de 12 mois maximum pour un usager

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : une personne physique ou un regroupement de deux (2) à trois (3) personnes.  

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse individuellement et collectivement

· Détenant au moins 36% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer à la caisse que l’activité est suffisamment rentable pour rembourser la dette
· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours 
· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande 
· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur dans le cas d’une personne physique 


	4) Caractéristiques
Limites : 1.500.000,00 gourdes

Durée : 36 mois maximum pour une camionnette en état neuf et 12 mois pour un usager

Epargne minimale : 36% au moins pour un premier prêt et présentant un avaliseur.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5) Particularité

Compte tenu des risques élevés d’un tel bien, le membre doit acheter une police d’assurance tout risque dans les cas où c’est possible valide jusqu’à l’échéance du prêt. 


	2) Motocyclette (transport public)

	1) Définition

Le crédit «Motocyclette»  est un prêt accordé à une personne physique pour l’achat d’une motocyclette neuve pour effectuer le transport public dans l’aire desservi par la caisse.

Il a pour but : de faciliter l’accès à la motocyclette au membre comme outil de travail.

      La durée est de : 12 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque semaine  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : une personne physique membre de la caisse ayant de l’expérience dans la conduite de  moto.  

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Détenant au moins 33% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer à la caisse que l’activité est suffisamment rentable pour rembourser la dette. 

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Le membre s’engage à être constamment en règle avec les autorités de la circulation et de l’assurance des automobiles

· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur



	4) Caractéristiques
Limites : 50.000,00 gourdes

Durée : 12 mois maximum

Epargne minimale : 33% au moins pour un premier prêt et présentant un avaliseur.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard
Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque semaine.

	5) Particularité

Compte tenu des risques élevés d’un tel bien, le membre doit acheter une police d’assurance (toutes les fois qu’il est possible) pour le véhicule valide jusqu’à l’échéance du prêt. 


	3) Achat de bourrette (transport de marchandises)

	6) Définition

Le crédit «Achat de bourrette»  est un prêt accordé à une personne physique ou un groupe de deux (2) à trois (3) personnes pour l’achat ou la construction d’une bourrette pour assurer le transport des marchandises dans l’air de fonctionnement de la caisse.

Il a pour but : de faciliter l’accès à ce matériel de travail par les membres opérant dans le secteur du transport.

      La durée est de : 12 mois maximum 

L’emprunteur  paie chaque semaine  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	7) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : une personne physique ou un regroupement de deux (2) à trois (3) personnes.  

	8) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse individuellement et collectivement

· Détenant au moins 30% du montant quelque soit le rang du prêt  

· Démontrer à la caisse que l’activité est suffisamment rentable pour rembourser la dette. 

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur dans le cas d’une personne physique



	9) Caractéristiques
Limites : 5.000,00 gourdes

Durée : 12 mois maximum pour 

Epargne minimale : 30% au moins pour un premier prêt et présentant un avaliseur.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque semaine.

	10) Particularité

Compte tenu de la mobilité de ce groupe d’acteurs économiques, il est important que l’argent de crédit en charge du dossier connaisse le domicile de l’emprunteur (des emprunteurs pour le groupe) et les exige au moins deux avaliseurs. 


E. Ecole
	1. Écolage

	1) Définition

Le crédit «Écolage»  est un prêt accordé à une personne physique ou une famille ayant un revenu régulier pour l’accumulation du montant nécessaire au paiement des frais et dépenses nécessaires à l’envoi des enfants à l’école dès l’ouverture des classes.  

Il a pour but : de faciliter l’envoi des élèves et universitaires à l’école dès les premiers jours de classe.

      La durée est de : 10 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : parents ayant des élèves ou étudiants aux niveaux fondamental, secondaire et universitaire et membres de la caisse.  

	3) Critères d’admissibilité

a. Etre membre de la caisse

b. Détenant au moins 30% du montant s’il s’agit d’un premier prêt 

c. Présentant le dossier scolaire de l’élève ou de l’étudiant (carnets scolaire et de paiement de la dernière année, liste des matériels exigés par l’école, attestation d’inscription, etc.)

d. Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

e. Avoir de bons antécédents de crédit;

f. Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;



	4) Caractéristiques
Limites : Fonction du niveau, de l’école 

Durée : 10 mois maximum

Epargne minimale : 30% au moins pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième et présentant un avaliseur.

Nombre d’enfants : trois (3) au maximum

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5) Particularité

La caisse doit obtenir l’aval du directeur d’école pour, au moins garder le carnet scolaire) si le prêt est en retard s’assurer de la satisfaction de l’employeur du travail de l’employé ou de l’évolution de son activité si le membre a sa propre entreprise. Elle doit également vérifier les dépenses réelles du membre pour bien évaluer sa capacité de remboursement.


	2. Établissement scolaire

	6) Définition

Le crédit «Établissement scolaire»  est un prêt accordé à un établissement scolaire qui veut aménager ses locaux,  payer son loyer, acheter et réparer  des équipements et le mobilier, aménager sa bibliothèque, etc. 

Il a pour but : d’améliorer les conditions de l’enseignement

La durée est de : 24 mois maximum

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	7) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux propriétaires des établissements scolaires  

	8) Critères d’admissibilité

a. Etre membre de la caisse

b. Détenant au moins 30% du montant s’il s’agit d’un premier prêt 

c. Présentant les dossiers comptable et académique de l’école)

d. Démontrer la capacité de rembourser (souche de chèque ou fiche de paie, volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

e. Avoir de bons antécédents de crédit;

f. Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande


	9) Caractéristiques
Limites : Fonction du niveau, de l’école 

Durée : 24 mois maximum

Epargne minimale : 30% au moins pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième et présentant un avaliseur.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	10) Particularité

La caisse doit vérifier si l’établissement est en conformité avec au  moins le Ministère de l’Education nationale.  Elle doit également vérifier les dépenses réelles de l’école pour bien évaluer sa capacité de remboursement.


4.3  Un espace d’échange d’expériences entre les caisses
Certaines caisses sont plus avancées que dans quelques domaines : 

· des caisses financent crânement l’agriculture, d’autres en ont viscéralement peur ;
· des caisses ont un « produit école » bien caractérisé, d’autres le considèrent comme un prêt commercial ou ne le font pas du tout ;

· des caisses qui  n’ont pas raté le « boom » moto, d’autres qui ne l’ont pas vu venir ;

· des caisses qui n’ont pas peur d’arriver à 48% l’an compte tenu du risque encouru, d’autres qui sont encore à 27% pour tous les types prêts ;

· des caisses ont des pénalités de 100 gourdes par jour de retard, et arrivent à les  moduler en fonction du type de prêt, d’autres sont encore à 10 gourdes par jour pour tous les prêts ;

· des caisses qui prêtent pour des périodes allant jusqu'à 60 mois, d’autres qui ne vont pas au-delà de 36. 
Pour que l’ensemble des caisses puisse avancer à un même rythme (pas obligatoirement et strictement de façon uniforme), des échanges réguliers sont nécessaires. Un espace doit être défini pour que les staffs techniques puissent se réunir de manière à apprécier les avancées et les retards de leurs collègues, de manière à s’informer sur leurs méthodes, sur leurs erreurs et leurs succès. 

4.4 Quelques nouveaux produits

On propose quatre (4) nouveaux produits à caractère agricole, un (1) prêt à buts multiples et trois (3) nouveaux produits à caractère plutôt général. L’un de ces produits est plutôt un outil capable de faciliter le crédit pour la majorité des catégories de prêts
A. Transformation et commercialisation du café. 
Aujourd’hui, l’un des principaux problèmes auxquels font face les coopératives caféières est leur incapacité à trouver un financement adéquat pour leurs opérations d’achat, de transformation et de la commercialisation du café de leurs membres au moment de la récolte. Cette situation les affaiblit par rapport à la concurrence dominicaine. Il s’en suit un manque à gagner certain pour les producteurs qui sont obligés de vendre aux Dominicains juste après la récolte, perdant ainsi toute possibilité de recevoir des ristournes après la vente. C’est dans la perspective de contribuer à résoudre ce problème qu’on propose ce nouveau produit qui sera intéressant particulièrement pour les caisses  limitrophes des zones caféières. Le même produit sera aussi valable pour les caisses des zones cacaoyères.

	1) Campagne de café

	1)  Définition

Le crédit «campagne de café»  est un prêt accordé à une organisation paysanne, une coopérative ou un regroupement de coopératives pour financer les activités d’achat, de transformation et de commercialisation de café.

Il a pour but : d’augmenter les fonds de roulement nécessaire pour financer l’achat de café des organisations. 

      La durée est de : 9 mois maximum

L’emprunteur  paie  les intérêts encourus et une partie ou la totalité du capital au fur et à mesure que les clients paient.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux organisations paysannes, coopératives et unions de coopératives impliquées dans le café.

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Avoir un fonctionnement démocratique

· Être légalement reconnu ou entreprendre des démarches en vue de l’obtention de la reconnaissance légale

· Détenir au moins 40% du montant en épargne 

· Donner des preuves que l’organisation a un marché assuré 

· Démontrer la capacité de rembourser (états financiers vérifiés  si possible de deux années ou des preuves de dépenses et de revenu suffisamment fiables)

· Disposer de structure d’entreposage fiable

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présenter le procès-verbal de l’assemblée au cours de laquelle le comité directeur (CA) a été choisi. 



	4. Caractéristiques
Limite : 5.000.000,00 de gourdes  

Durée : 9 mois maximum

Epargne minimale : 40% au moins du montant pour un premier prêt.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement du capital et des intérêts encourus au fur et à mesure que les clients paient.

	5. Particularité

La caisse doit s’assurer que l’activité génère suffisamment de revenu pour rembourser le prêt. En plus des revenus générés, la caisse doit vérifier que les organisations disposent des structures et de la capacité de gestion pour entreposer, gérer et traiter le café. Elle doit aussi s’assurer que le membre dispose d’un marché fiable. 


B. Engraissement de bétail
	2) Embouche de bétail

	1. Définition

Le crédit «embouche de bétail»  est un prêt accordé à une personne physique membre de la caisse pratiquant l’élevage de bétail et qui veut acheter des animaux pour engraissement  

Il a pour but : de faciliter l’accès des membres à un financement fiable pour augmenter ses revenus. 

      La durée est de : 6 mois maximum

L’emprunteur  paie les intérêts dus et le capital après la vente des animaux.

	2. A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse pratiquant l’élevage de bétail.

	3. Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Avoir de l’expérience dans l’élevage
· Démontrer qu’il a les moyens pour nourrir adéquatement les animaux qu’ils achètent 

· Détenir au moins 33% du montant pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième en épargne.

· Démontrer la capacité de rembourser (des preuves de dépenses et de revenu suffisamment fiables)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles comme un avaliseur.


	4. Caractéristiques
Limite : 100,000.00 de gourdes maximum  

Durée : 6 mois maximum

Epargne minimale : 33% au moins du montant pour un premier prêt.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5. Particularité

La caisse doit s’assurer que l’activité générera suffisamment de revenu pour rembourser le prêt et que l’emprunteur dispose de suffisamment d’expérience dans le domaine. En plus des revenus générés par l’activité, la caisse doit prendre en compte les dépenses familiales du membre, les autres sources de passif du membre et également de ses autres sources de revenus réguliers.


C. Crédit Stockage ou warrantage

Les produits agricoles connaissent des variations de prix énormes de la période de plantation au moment de la récolte. Les producteurs agricoles qui, n’ayant  pas suffisamment de ressources (faible trésorerie), sont obligés de vendre leurs produits durant la période des récoltes pâtissent énormément de cette situation.  Le « crédit warrant » est un outil efficace qui permet aux producteurs agricoles de mieux valoriser les produits de leurs récoltes. Au lieu de liquider les produits au moment de la récolte, les producteurs recourent à un prêt en offrant leur stock en garantie et les vendent au moment où les prix augmentent sur le marché.  Se basant sur les expériences en cours dans d’autres pays, deux (2) types de produits de crédit peuvent être mis en marché. C’est un produit qui s’adresse aux qui opèrent dans les zones limitrophes des régions productrices de céréales et de haricot. Il s’agit de : du warrant individuel et du warrant communautaire.
	1) Warrant individuel

	1.  Définition

Le crédit «warrant individuel»  est un prêt accordé à une personne physique membre de la caisse ayant les structures et l’expérience nécessaire pour stocker ses produits de récolte et les vend au moment où le prix augmente sur le marché.  

Il a pour but : de valoriser les produits de récolte des agriculteurs membres de la caisse en mettant à leur disposition un crédit au moment de la récolte pour leur permettre de stocker leurs produits de récolte. L’argent emprunteur peut être investi dans une activité génératrice de revenus ou utilisé à des fins de consommation et le stock est offert en garantie. 

      La durée est de : 6 mois maximum

L’emprunteur  paie au moment de la vente  les intérêts dus et la totalité du capital.

	2. A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux agriculteurs membres de la caisse désireux de stocker leurs produits de récolte ou d’autres membres voulant constituer un stock pour le revendre plus tard. 

	3. Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Détenir au moins 33% du montant en épargne pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième.

· Disposer de structure et d’expérience pour conserver les produits en question

· Entreposer le stock dans un local sécuritaire

· Démontrer que l’activité est suffisamment rentable pour rembourser le crédit et améliorer les conditions de vie du membre emprunteur

· Permettre à la caisse d’avoir accès au stock à tout moment

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur



	4. Caractéristiques       
· Limite : 100,000.00 de gourdes maximum

5. Durée : 6 mois maximum

6. Epargne minimale : 33% au moins du montant pour un premier prêt.

7. Taux d’intérêt : % dégressif

8. Frais d’administration : % du capital

9. Pénalité : gourdes/jour de retard à partir de la date de vente des produits

10. Modalités de remboursement : remboursement du capital et des intérêts encourus à la vente des produits.

	5)  Particularité

La caisse doit s’assurer que le membre dispose de structure à même de conserver les produits.

L’agent de crédit responsable de la gestion du dossier du membre emprunteur doit rendre des visites fréquentes au lieu d’entreposage pour s’assurer de l’existence du stock.

L’accès au produit stocké doit être se faire en présence aussi bien de l’emprunteur que du prêteur.


	2) Warrant communautaire

	1)  Définition

Le crédit «warrant communautaire»  est un prêt accordé à une organisation paysanne ou une coopérative agricole ou une union de coopératives membre de la caisse ayant les structures et l’expérience nécessaires pour stocker ses produits de récolte et les vend au moment où les prix augmentent sur le marché.  

Il a pour but : de valoriser les produits de récolte des agriculteurs membres de l’organisation en mettant à la disposition de l’organisation un crédit au moment de la récolte pour redistribuer à leurs membres, et les produits sont offerts en garantie. 

      La durée est de : 6 mois maximum

L’emprunteur  paie au moment de la vente  les intérêts dus et la totalité du capital.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux organisations paysannes, coopératives agricoles ou unions de coopératives légalement reconnues membres de la caisse et désireuses de stocker les produit de récolte de leurs membres pour les revendre plus tard. 

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Etre légalement reconnue

· Détenir au moins 33% du montant en épargne pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième.

· Disposer de structure et d’expérience pour conserver les produits en question

· Entreposer le stock dans un local sécuritaire

· Démontrer que l’activité est suffisamment rentable pour rembourser le crédit améliorer les conditions de vie du membre emprunteur

· Soumettre à la caisse tous les documents exigés pour analyser la rentabilité de l’activité et le fonctionnement démocratique de l’organisation

· Permettre à la caisse d’avoir accès au stock à tout moment

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur



	4) Caractéristiques       
· Limite : 4.000.000,00 de gourdes maximum

· Durée : 6 mois maximum

· Epargne minimale : 40% au moins du montant pour un premier prêt.

· Taux d’intérêt : % dégressif

· Frais d’administration : % du capital

· Pénalité : gourdes/jour de retard à partir de la date de vente des produits

· Modalités de remboursement : remboursement du capital et des intérêts encourus à la vente des produits.

	5)  Particularité

La caisse doit s’assurer que le membre dispose de structure à même de conserver les produits.

L’agent de crédit responsable de la gestion du dossier du membre emprunteur doit rendre des visites fréquentes au lieu d’entreposage pour s’assurer de l’existence du stock.

L’accès au produit stocké doit être se faire en présence aussi bien de l’emprunteur que du prêteur.


D. Crédit Commerce et agriculture

Aujourd’hui, toutes les caisses font des prêts à buts multiples. En majorité, ils ont une composante commerce. Par ailleurs, la plupart des caisses ont horreur du risque agricole. Un prêt qui associerait ces deux (2) catégories aiderait les caisses à mitiger ce risque. Ce serait qui s’apparenterait à un « prêt exploitation agricole » en ce sens qu’il toucherait plusieurs activités de l’exploitation. 

	Prêt commerce et agriculture

	1)  Définition

Le crédit «prêt commerce et agriculture»  est un prêt accordé à une ou deux (2) personne (s) physique (s), qui  vise à augmenter leur trésorerie nécessaire à ses (leurs) activités commerciales et agricoles, et démontrant sa (leur) capacité de génération de revenus réguliers et suffisamment sûr.

Il a pour but : de faciliter l’accès des membres à un financement fiable pour faire fonctionner leur commerce et leur entreprise agricole. 

      La durée est de : 6-12 mois

L’emprunteur  paie chaque mois  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse opérant une exploitation agricole

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Posséder une exploitation agricole

· Détenir au moins 33% du montant pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième en épargne.

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir de prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur



	4. Caractéristiques
Limite : 50,000.00 de gourdes maximum  

Durée : 12 mois maximum

Epargne minimale : 33% au moins du montant pour un premier prêt.

Taux d’intérêt :% dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement d’une partie du capital et des intérêts encourus chaque mois.

	5. Particularité

La caisse doit s’assurer que les activités commerciales et agricoles généreront suffisamment de revenus pour rembourser le prêt. En plus des revenus générés par ses activités, la caisse doit prendre en compte les dépenses familiales du membre, les coûts de fonctionnement de l’exploitation, les autres sources de passifs du (des) membre (s)  et également de ses (leurs) autres sources de revenus réguliers.


E. Crédit énergie

Quelques faits :

· Haïti est le pays de la Caraïbe qui produit le moins d’électricité annuellement par habitant : 75 kWh en 2004. C’est 14 fois moins que Aruba qui vient juste avant Haïti dans une classification caraïbéenne ;

· Avec moins de 190.00 abonnés actifs en milieux urbains sur une population de 8 millions d’habitants, le pays accuse un taux de pénétration électrique de moins de 15%, (un abonné équivaut à 5 usagers) ; 
· La partie de la population haïtienne qui vit en milieu rural (65%) est la plus  démunie en terme d’électricité ; 
· Sauf de rares exceptions, aucune région du pays ne bénéficie 24 heures d’électricité par jour : la capitale où l’essentiel des activités économiques et administratives du pays est concentré ne reçoit en saison sèche que quelques heures d’électricité par jour ;

· Pour faire face à cette gravissime situation, les entreprises et les catégories à forts revenus de la population ont adopté les génératrices et des inverter : on estime qu’Haïti a importé entre 1995 et 2005, 350 MW de génératrices diesel, alors que la demande totale d’électricité du pays est de 242 MW. 
De nouvelles idées:
- Dans le document « Enjeux et Défis de la Lutte contre la Pauvreté – Electricité » le Ministère des travaux publics (MTPTC, 2007) s’est positionné :
« De nouvelles stratégies pour l’électrification rurale peuvent être mise en œuvre à partir de l’utilisation des énergies renouvelables. Cela suppose une approche décentralisée différente du concept de réseau interconnecté qui sied mieux aux zones urbaines. … Haïti gagnerait à s’engager dans la voie des Systèmes Solaires Domestiques (SSD) comme moyen pour accroître sensiblement sa couverture d’électrification, sans augmenter sa facture pétrolière ».
- Actuellement, dans plusieurs pays en développement (Bengladesh, Sri Lanka, entres autres) des  IMF offrent à leurs clients la possibilité de s’acheter un système solaire voltaïque qu’ils utilisent pour l’éclairage de leurs maisons.  Ces systèmes coûtant entre US $300 et 400 au Bengladesh permettent aussi de regarder la télévision, d’écouter la radio, et évidemment  de recharger des téléphones cellulaires.

C’est dans cette perspective qu’on propose un produit « crédit énergie ». 
Crédit énergie

	Achat de systèmes solaires domestiques

	1)  Définition

Le crédit «achat et installation de systèmes solaires domestiques»  est un prêt accordé à une personne physique membre de la caisse ayant une source de revenu fiable et régulière pour financer l’achat et l’installation du système. 

Il a pour but : d’apporter une source d’énergie renouvelable aux membres des caisses. 

      La durée est de : 24 mois maximum

L’emprunteur  paie mensuellement  les intérêts dus et une partie du capital jusqu’à l’échéance du prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux membres de la caisse désireux de recourir à cette source d’énergie pour éclairer sa maison

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Détenir au moins 33% du montant en épargne pour un premier prêt, 25% pour un deuxième et 20% pour un troisième.

· Démontrer la capacité de rembourser (lettre d’emploi, souche de chèque ou fiche de paie; volume de dépenses et dossier d’autres prêts, etc.)

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;

· Présentant d’autres garanties possibles dont un avaliseur



	4) Caractéristiques       
· Limite : 20,000.00 de gourdes maximum

· Durée : 24 mois maximum

· Epargne minimale : 33% au moins du montant pour un premier prêt.

· Taux d’intérêt : % dégressif

· Frais d’administration : % du capital

· Pénalité : gourdes/jour de retard

· Modalités de remboursement : remboursement mensuel d’une partie du capital et des intérêts encourus.

	5)  Particularité

La caisse doit s’assurer que le membre dispose d’une source de revenu fiable et régulier pour rembourser le prêt. En plus de lettre d’emploi, souche de chèque ou autres preuves d’emploi, la caisse connaitre le niveau de satisfaction de l’employeur du travail fourni par l’employé.

Compte tenu des cas fréquents de vol des panneaux solaires, la caisse doit s’assurer que le membre adopte des mesures sécuritaires limitant de telle éventualité
Pour lancer un tel produit, la Fédération peut s’associer avec une entreprise solaire qui fournit l’équipement et gère l’installation.


F. Crédit aux petites et moyennes entreprises
	Crédit PME

	1)  Définition

Le crédit «PME»  est un prêt accordé à une moyenne entreprise qui veut se moderniser, s’agrandir ou faire face à ses besoins en fonds de roulement.

Il a pour but : d’augmenter la capacité de production de biens ou de services de ces entreprises. 

      La durée est : variable, dépendant du cash flow de l’entreprise

L’emprunteur  paie  les intérêts encourus et une partie ou la totalité du capital selon les modalités arrêtées dans le contrat de prêt.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : aux moyennes entreprises de production de biens et de services.

	3) Critères d’admissibilité

· Etre membre de la caisse

· Participer à au moins 30% du coût total du projet 

· Donner des preuves que le projet est rentable 

· Démontrer la capacité de rembourser 

· Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours ;

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande ;



	4. Caractéristiques
Limite : 5.000.000,00 de gourdes  

Durée : variable, dépendant du cash flow du projet
Epargne minimale : 10% au moins du montant pour un premier prêt.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement du capital et des intérêts encourus selon le contrat de prêt

	5. Particularité

La caisse doit s’assurer que le projet générera suffisamment de cash flow pour rembourser le prêt. En plus des revenus générés, la caisse doit vérifier que le promoteur du projet est suffisamment compétent pour gérer le projet. 
Un document d’analyse de faisabilité doit accompagner la demande du prêt

Si nécessaire il peut avoir une période de grâce sur les intérêts qui peut ne aller au-delà de 3 mois


G. Leasing

	Leasing ou crédit bail

	1)  Définition

Le « leasing ou crédit bail» ou location-vente est un prêt en équipements ou autres bien matériels qui permet de lever la contrainte de la garantie. Le plus simplement du monde l’institution financière achète l’équipement et le remet à l’emprunteur, qui le paie par des loyers. Certaines institutions donnent en leasing même des animaux (vaches laitières, bœufs de trait, etc.).  
Il a pour but : d’augmenter la capacité de production de biens ou de services de l’entreprise. 

      La durée est de : variable, dépendant du cash flow de l’entreprise, mais ne dépassant pas 3 ans
L’emprunteur  paie  les intérêts encourus et une partie ou la totalité du capital selon les modalités arrêtées dans le contrat de crédit bail.

	2) A qui il s’adresse ?

Ce crédit s’adresse : petites aux moyennes entreprises de production de biens et de services, et faisant du commerce.

	3) Critères d’admissibilité

a. Etre membre de la caisse

b. Participer à au moins 5% du coût total de l'équipement 

c. Donner des preuves que l’équipement peut générer suffisamment de revenus pour payer les loyers 

d. Démontrer la capacité de rembourser 

e. Avoir de bons antécédents de crédit et ne pas détenir des prêts en cours

f. Avoir un local fixe pour mener ses activités



	4) Caractéristiques
Limite : 1.000.000,00 de gourdes  

Durée : variable, dépendant du cash flow de l’entreprise, mais ne dépassant pas 3 ans
Epargne minimale : 10% au moins du montant du prêt.

Taux d’intérêt : % dégressif

Frais d’administration : % du capital

Pénalité : gourdes/jour de retard

Modalités de remboursement : remboursement du capital et des intérêts encourus selon le contrat de leasing.

	5) Particularités
La caisse doit s’assurer que le bénéficiaire a suffisamment de l’expérience pour utiliser et gérer l’équipement loué, qu’il est en mesure d’en assurer l’entretien et qu’il dispose des revenus supplémentaires ou de l’épargne suffisante pour assurer le versement des loyers.  
Quoique ce soit le bénéficiaire qui choisit l’équipement, toute la documentation concernant ce matériel se fait au nom de la caisse qui la garde en sa possession.
Le bien loué est assuré toutes les fois qu’il est possible

Un contrôle fréquent du matériel loué est réalisé par la caisse.


4.5 De nouvelles stratégies pour un plus grand développement des produits

Trois (3) produits ou groupes de produits anciens et nouveaux méritent un peu plus d’attention qu’ils puissent donner leur plein rendement : c’est le crédit  immobilier et le crédit PME.

Immobilier :
On aborde l’immobilier dans une perspective plutôt classique : montant élevé, hypothèque, avis technique, etc. Si on se met dans la perspective  de la « vraie vie », particulièrement pour l’immobilier résidentiel, une stratégie plus souple est recommandée : une approche de construction par étapes et d’amélioration progressive de l’habitat en phase avec la stratégie des ménages haïtiens, et avec leur pratique auto-construction. Une telle approche permettrait de contourner le problème des fonds long terme que les caisses n’ont pas pour le moment. C’est une approche qui conviendrait très bien pour les jeunes employés des caisses qui veulent construire.

D’ailleurs, en ce qui concerne des fonds long terme, si les caisses veulent effectivement rentrer dans la cour des grands, elles n’ont pas le choix : elles doivent trouver des fonds d’origine externe,  ressources longues à taux concessionnels, ou des subventions. Ceci doit être un élément de leur stratégie en vue de faire face au marché de l’immobilier.

PME :

Dans les conditions actuelles, le crédit PME n’a pas un avenir brillant. Les garanties exigées sont trop strictes et les caisses ne pourront pas faire face à des demandes trop importantes. C’est la même problématique que celle qu’elles confrontent avec l’immobilier. Aussi bien pour les  garanties que pour les montants, une stratégie d’alliance est indispensable. Le Fonds de Développement Industriel (FDI) serait le partenaire idéal : il a des fonds et des garanties. De plus avec le FDI, les caisses bénéficieraient du produit « gage sans déplacement » que seuls ses intermédiaires financiers peuvent utiliser.
4.6 Des exigences nouvelles pour pouvoir financer PME et agriculture, et mettre en place  leasing et crédit énergie
PME :

La mise en place d’un crédit PME implique d’autres perspectives en terme de compétences. Les décisions de  crédit ne pourront plus se faire presqu’exclusivement sur le pourcentage de son épargne bloquée et sur la base de l’histoire de crédit de l’emprunteur et de celle de son avaliseur. Le financement d’investissements plus importants suppose un temps plus long et des analyses plus poussées. D’autres compétences en analyse de projet et en suivi des remboursements sont donc incontournables. 

Par ailleurs, lorsqu’on change de palier, il est souvent recommandé de créer une nouvelle unité responsable de ce type de prêt.

Agriculture :

Mettre en place des crédits « embouche de bétail » et « warrant » c’est bien. Mais, si les grains en stock pourrissent et si les animaux tombent malades par manque de connaissance, les garanties seront annulées. Là encore, il faut de nouvelles compétences techniques.

Dans les deux (2) cas, des appuis non financiers aux emprunteurs seraient nécessaires pour ne pas dire obligatoires : conseil en gestion et en appuis techniques de toutes sortes. Il se pose alors le coût supplémentaire du crédit. Qui le prendra en compte ? 

Energie
Tel que proposé le « crédit énergie » demandera des compétences totalement nouvelles. Modèle « une main » (l’institution financière fait tout : financement, installation et entretien), modèle « deux mains » (l’institution financière développe un partenariat avec un bras technique), ce sera tout un programme. La seule étape qu’on pourra négliger est celle de l’étude de marché.

Leasing :
Le leasing quoique apparemment simple soulève les mêmes problèmes : nouvelles compétences techniques, coût supplémentaire, etc.
Sur papier tout est possible, mais dans la « vraie vie », tout peut être compliqué.
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ANNEXE
Les conditions générales de crédit pour chaque caisse
CP1
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	17.500
	42.500
	64.375
	112.750
	25.000
	41.200
	38.300
	55.000
	1..000.000

	Taux d’intérêt moyen
	30
	29
	30
	29
	29
	30
	30
	30
	30.5

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	30.5
	25
	30.5
	27
	27.8
	27
	20
	25
	24

	Durée moyenne des prêts en mois
	10
	21
	18
	17
	12
	12
	12
	18
	17

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	3
	3
	3
	3
	3
	3
	3
	3
	2.5-3

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	25
	25
	25
	25
	25
	25
	25
	25
	-


Source: Dossier de la caisse
CP2
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	46.600
	18.750
	100.000
	89.500
	12.500
	20.000
	70.000
	27.000
	250.000

	Taux d’intérêt moyen
	27
	27
	27
	27
	27
	27
	27
	27
	27

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	23
	24
	25
	26.5
	51
	22
	25
	23
	20

	Durée moyenne des prêts en mois
	17
	14
	20
	20
	14
	20
	18
	14
	20

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	0.013% par jour de retard 
	0.013% par jour de retard
	0.013% par jour de retard
	0.013% par jour de retard
	0.013% par jour de retard
	0.013% par jour de retard
	0.013% par jour de retard
	0.013% par jour de retard
	-


Source: Dossier de la caisse

N.B Pour cette caisse, lorsqu’il s’agit de production végétale, les agriculteurs ont la possibilité de payer chaque trimestre.

CP3
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	71.600
	10.000
	98.000
	150.000
	15.000
	35.000
	-
	-
	-

	Taux d’intérêt moyen
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	-
	-
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	22.5
	-
	-
	-
	30
	50
	-
	-
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	11
	6
	14
	15
	8
	12
	-
	-
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	-
	-
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	-
	-
	-


Source: Dossier de la caisse
CP4
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	28.000
	10.000
	140.000
	35.000
	145.500
	36.700
	125.000
	26.600
	-

	Taux d’intérêt moyen
	28
	24
	28
	28
	27
	28
	28
	27
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	35
	-
	27
	31
	49
	36
	20
	57
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	10
	10
	17
	12
	18
	10
	60
	12
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-


Source: Dossier de la caisse

N.B Cette caisse accepte que les remboursements se fassent par versements trimestriels ou en un seul versement, 
CP5
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	21.300
	15.000
	255.000
	57.500
	65.000
	-
	76.700
	32.000
	-

	Taux d’intérêt moyen
	30
	30
	30
	30
	30
	-
	30
	30
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	24
	20
	35
	37
	26
	-
	33
	24
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	11
	12
	16
	14
	15
	-
	16
	12
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2
	2
	2
	2
	2
	-
	2
	2
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	20
	20
	20
	20-100
	20-100
	-
	20-100
	20-50
	-


Source: Dossier de la caisse
N.B Cette caisse accepte que les remboursements se fassent par versements trimestriels ou en un seul versement.
CP6
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	20.000
	17.500
	228.800
	100.000
	-
	16.700
	124.300
	-
	-

	Taux d’intérêt moyen
	32
	32
	33.5
	36.5
	-
	30
	34.4
	-
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	27
	12
	38.5
	30
	-
	28
	21
	-
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	12
	12
	22
	18
	-
	11
	18
	-
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	3
	3
	3
	3
	-
	3
	3
	-
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-


Source: Dossier de la caisse
N.B Cette caisse finance des services auxiliaires à l’agriculture et la production agricole sur fonds externes.

CP7
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	81.000
	10.000
	98.000
	150.000
	15.500
	35.000
	-
	-
	-

	Taux d’intérêt moyen
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	-
	-
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	22.5
	-
	-
	-
	50
	-
	-
	-
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	12
	6
	14
	82
	8
	12
	-
	-
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	-
	-
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	-
	-
	-


Source: Dossier des caisses

CP8
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	30.700
	30.000
	89.000
	42.500
	75.000
	25.800
	103.300
	-
	-

	Taux d’intérêt moyen
	33
	33
	32.5
	33
	33
	33
	31
	-
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	52
	26
	24
	25
	25
	26
	23
	-
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	17
	20
	22
	18
	24
	18
	30
	-
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	-
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	-
	-


Source: Dossier des caisses

CP9
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	50.000
	25.500
	104.600
	42.500
	50.000
	44.600
	93.750
	-
	-

	Taux d’intérêt moyen
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	-
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	25
	25
	31
	-
	-
	29
	24
	-
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	14
	13
	15
	18
	12
	15
	15
	-
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2-3
	2-3
	2-3
	2-3
	2-3
	2-3
	2-3
	-
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	-
	-


Source: Dossier des caisses

N.B La situation géographique de cette ne lui permet pas d’accorder des prêts agricoles.
CP10
	Item
	COM
	CON
	CONS
	TRANS
	Petite Indus
	Ecole
	Service
	AGR
	IMF

	Taille moyenne des prêts (gourde)
	33.300
	52.500
	152.500
	-
	15.000
	33.100
	47.500
	26.250
	-

	Taux d’intérêt moyen
	25
	33
	30
	-
	30
	31.5
	30
	30
	-

	Pourcentage moyen de l’épargne bloquée
	26.5
	20
	20
	-
	22.5
	25
	33
	26
	-

	Durée moyenne des prêts en mois
	12
	15
	26
	-
	12
	16
	12
	15
	-

	Frais de dossier (pourcentage du montant du prêt)
	2.5-3
	2.5-3
	2.5-3
	-
	2.5-3
	2.5-3
	2.5-3
	2.5-3
	-

	Pénalités de retard (gourdes/jour de retard)
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-


Source: Dossier de la caisse

N.B Pour les constructions, cette caisse applique systématiquement un taux d’épargne bloquée de 20% et une durée de 36 mois.

QUELQUES IDEES ET REFLEXIONS DES CAISSES 
SUR DE NOUVELLES AVENUES 
· CP1/Caisse Populaire pour l’Avancement de Jérémie (CAPAJ) :
· mise en place d’un crédit universitaire : ouverture de compte par des parents qui pourront alimenter ce compte durant plusieurs années,

· mise en place d’un crédit stockage destiné aux producteurs de haricot;

· CP2/Caisse Populaire Sainte Anne Camperrin (CAPOSAC) : réflexion sur la possibilité de financer les filières manioc et vétiver en prévision d’une rareté de production de manioc suite à de bons débouchés pour ses produits transformés ;

· CP3/Caisse Populaire Fraternité (CPF) :

· Prêt logement : fonds externes nécessaires et mise en commun des ressources de différentes caisses membres de la Fédération ;

· mise en place de prêts hypothécaires destinés au commerce de gros non intéressé à bloquer des fonds importants en cash collatéral ; réserve quant à la philosophie des caisses qui ne sont pas là pour dépouiller les membres de leurs biens ;

· CP4/Caisse Populaire Solidarité Verrettes (CAPOSOV) :

· prêt au petit commerce avec un montant en cash collatéral faible (10%) avec un boni sur les intérêts perçus pour les bons payeurs

· prêt santé et éducation destinés aux fonctionnaires de l’Etat qui pourrait être  garanti par leur chèque et non par cash collatéral ;

· prêt logement aux employés de la caisse qui pourrait construire le logement pour les employés.

· CP5/Caisse Populaire Epargne Crédit Lascahobas (COOPECLAS) : 

· crédit construction, mais pas sous la forme actuelle ; devrait pouvoir être de type hypothécaire sur des périodes plus 5-10 ans, ce que les caisses ne peuvent faire pour le moment par manque de moyens et pour une question de philosophie ;

· crédit au petit commerce devrait pouvoir se faire sans cash collatéral,

· CP6/Société Coopérative Pou La Vi Miyò (SOCOLAVIM) :
· crédit école non encore défini,

· crédit agricole : problème de garantie,

· crédit construction, mais pas sous la forme actuelle ; manque de moyens pour mettre en place un produit type Unibel clé en mains, construction de véritables villages ;

· mise en place de prêts hypothécaires ; étude nécessaire ; réserve quant à la philosophie des caisses qui ne sont pas là pour dépouiller les membres de leurs biens ;

· CP8/Kès Popilè Men Kontre (KEPOMEK) : des caisses situées en plein milieu rural, drainant l’épargne des exploitants agricoles, et qui évitent de financer l’agriculture ; crédit actuel inadapté à l’agriculture ; nécessité d’avoir des fonds de garantie destinés à couvrir les risques liés à la production agricole ; nécessité également d’effectuer des études filières pour celles qui sont les plus porteuses et les moins risquées ;

· CP10/Caisse Populaire Ressource Confiance (CPRCM) 
· prêt agricole aux agriculteurs ayant des plantations irriguées non limitrophes des rivières, maturité dépend de la culture (mais non encore en application);

· crédit à des personnes morales et pas seulement à des individus ;

�. CP1 : CAPAJ ; CP2 : CAPOSAC ; CP3 : Caisse Populaire Fraternité ; CP4 : CAPOSOV ; CP5 : COOPECLAS : CP6 : SOCOLAVIM ; CP7 : KOPLES ; CP8 : KEPOMEK ; CP9 : CPSA : CP10 : CPRCM 





� ) Dans cette colonne donnant le but du prêt, lorsque deux (2) termes sont reliés par un tiret, il s’agit d’un but unique ; lorsque des membres de phrase sont séparés par des virgules ou reliés par « et », il s’agit de plusieurs buts pour un même prêt.  





� ) Les chiffres concernant les fabriques de blocs, les ébénisteries et les ferronneries apparaissent très faibles
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